
De l’utilisation du Vaccin Virus p e stique caprin 
et des résultats obtenus dans les vaccinatio$ effectuées sur 

le Cheptel bovin de l’Office du Niger pendant ‘es années 1947-1948 

t par M. MARQUÉeet KOUMARÉ-FALqEY 

L A vaccination au virus pestique caprin semble 
devoir supplanter en A. 0. F. toutes les autres 
méthodes de vaccination, étant donné sa simplicité 
de fabrication, la modicité de son prix, ses effets 
heureux tant en zone indemne qu’en milieu infecté, 
et aussi l’innocuité de ses réactions. 

C’est pour confirmer ces données que nous avons 
rassemblé dans ce modeste travail les résultats 
intéressants obtenus durant deux années consécu- 
tives dans les vaccinations du cheptel bovin de 
l’Office du Niger (Années 1947 et 1948). 

1” AN&E 1942 

Les premiers essais réalisés à l’Office du Niger 
le furent dès 1940 par IvfM. Girard et Koumaré. En 
1945 et 1946, les interventions en diverses régions 
causèrent des pertes assez importantes : 7 o/O en 
moyenne, les réactions mortelles étant considérables 
dans certains troupeaux et nulles dans d’autres, ce 
qui créa quelque réserve à l’égard du procédé. 

En 1947, les vaccinations furent reprises avec une 
autre souche, provenant du Niger, laquelle a été 
envoyée de Nigeria. 

1. - Préparation du vaccin. 
Le matkiel utilisé, dont nous nous servons actuellement, en 

attendant de pouvoir le perfectionner, comprend : 
- Un broyeur Latapie; 
- Une cloche et une pompe à vide fonctionnant à la main; 
- Une dizaine de plaques de verre (10 x 10) pour l’étalement 

de la pulpe.; 
- Deux boites de Petri: 
- Une demi-douzaine de tubes à essai à rebord: 
- Quelques m&res de J&e de caoutchouc de 6 m~ll~mèlres: 
- 200 grammes de chlorure de calcium anhydre. 
Ce mat&iel est stérilisé à l’avance à l’autoclave. Le prélève- 

ment des rates et les manipulations que celles-ci doivent subir 
s’opèrent le plus rapidement possible et avec toute l’aseptie 
désirable. Nous nous ent?urons également des précautions 
nécessaires pour soustraire le vaccin en cours de préparation à 
l’action de la chaleur et de la lumière vive des rayons solaires. 
La dessiccation &z la pulpe obtenue du broyage des rates au 
broyeur Latapie est eKectuée sous cloche a vide. Elle se montre 
suKisante au bout de 6 heures on maintenant la pression de 
la pompe à 60 centimétres HG. 

Le vaccin sec est détach8 des plaques de verre sur lesquelles 
la pulpe avait été btalée en couches minces. Il est réduit en poudre 
par broyage dans un mortier de porcelaine avant la miee en 
tubes. Ceyx-ci sont des tubes a essai à rebord. Ils sont munis 
d’un dispositif consistant à fixer 6 à 10 centimètres de tube de 
caoutchouc à l’extrémité ouverte du tube à essai. Une pince de 
Mohr est placée à cheval sur la partie hbre du caoutchouc. Elle 

sorti de la glace qu’au moment de la vaccination. 

II. - Expérimen$&ion du vaccin. 
La production du vx d. m et l’entretien du virus étaient à la fin 

de l’année 1947. à la 254 série de aassaaes ooérés BUT 75 che- - _ . 
vreaux. Ces derniers fuient tous achetés dans la région. Il ne 

Les 6 premières séri 

. 

- Utilisation vaccin pendant l’année 1941. 

de l’Office du Nig r comprenant un effectif moyen 
de 15.630 bovins. 
troupeaux voisins, 

4” 

es furent étendues à quelques 
dont les propriétaires se mon- 

trèrent enthousiasm’s par les résultats qu’ils purent 
observer lors des vaccinations. f Ces dernières f  rent 

x 
effectuées d’une part en 

zone indemne, d’a tre part en zone infectée. 
10 En zone indem e. - Le sang dilué citraté, ainsi 

que l’émulsion de de rate faite à raison de 
1 gramme pour 460 centimètres cube de sérum 
physiologique furent injectés à la dose de 1 centi- 
mètre cube sous la peau de chaque animal à vacciner. 

Pour 12.897 animaux vaccinés parmi lesquels se 

de pertes pour l’ensemble 
y0 pour les 7.677 jeunes 
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sujets considérés vraisemblablement comme non’ 
immunises, 

Les anciens procédés de vaccination (séro et 
vaccino-infection) tolérant jusqu’à 3 o/. de pertes, 
les résültats obtenus ‘par les vaccinations exposées 
précédemment attestent un véritable succès d’inter- 
ventionparconiparaisonavec les anciennesméthodes. 

20 En zone infectée. - Il s’agissait maintenant 
d’employer le vaccin-chèvre dans les foyers de 
peste bovine.. Or, cette pratique semblait tolérable 
en raison de trois qualités re,connues du virus 
pestique caprin, 

a) L’immunité conférée par le vaccin-chèvre 
commence dans les 24 heures après ‘l’inoculation 
et s’avère totale au bout de 48 ,heures; 

b) L’inoculation du virus pestique bovin 24 heures 
après la vaccination au virus caprin complique 
et prolonge la réaction mais :ne determine pas la 
peste; 

c) Les animaux réagissant au vaccin-caprin par 
une peste larvée sont incapables de contaminer 
leurs voisins sains. 

Ces trois qualités furent vérifiées avec succès dans 
deux foyers de ‘peste bovine. Voici les résultats : 

FOYERS DE PESTE 

a- a. a 

Soninkoura . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 3 3,37 86 3 100 3 3,48 83 93,2 

Niono . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., 225 171 76 178 47 27,48 23 12,92 155 87 

Foabougou . . . . . . . . . . . . . . . : , . 281 60 2,13 255 26 43,33 8 3,l 247 96,8 

Troupeaux laitier et réserve . . 140 33 23,57 107 12 36,36 13 38,48 115 82,l 

Kouia Coura . : . . . . . . . . . . . . . 207 2 $96 205 2100 - - 205 100 

Bagadadii . . . . . . . . . . . . . . . . . 217 2 0,92 215 2 ,100 ‘- - 215 100 

Kéléguémogo . . . . . . . . . . 117 2 1,7 115 2190 -7 - 115 100 
> I -- ~~ d 

Total .., . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.276 , 273 21;47 1.161’ 94 34 47 3,6 1.136 89 

Les chiffres du tableau indiquent les résultats l’animal traité (d’après les auteurs anglais). Ce prix 
suivants : est encore réductible’de moitié si l’on utilise le sang 

10’ 21,47 yo de morbidité dans un effectif de citraté, car il faut admettre que les chevreaux à 
-1.276 animaux; , virus fournissent facilement 400 à 500 centimètres 

20 34 ‘$, de mortalité avant la vaccination pour cubes de sang vaccinant prélevé par saignée à la 
273 malades cliniques; carotide. 

30 3,ô yo de. mortalité après la vaccination pour 
1.161 sujets vaccinés: 

40 89 yo de guérisons dans un effectif de 1.276 
anïmaux contaminés. 

En considérant ces résultats, l’on peut se permettre 
de dire que le vaccin-chèvre a mieux réussi dans ces 
foyers que le sérum antipestique et qu’il sera dans 
l’avenir l’arme de défense de choix dans la lutte 

En résumé, à la fin ‘de l’année 1947, les résultats 
obtenus étaient excellents. C’est pourquoi nous 
avons continué la fabrication et l’expérimentation 
du vaccin-chèvre’ cette année et obtenu toute satis- 

‘faction. Nous nous sommes attachés à. résoudre 
certaines questions qui restaient à préciser (fixité du 
virus, âge et époque de la vaccination, etc.) ce dont 
nous allons parler maintenant. 

contre la peste bovine. Il a un autre avantage : son 
‘bon marché. C’est ainsi que dans l’intervalle du 2” ANNÉE ‘1948 
16 janvier au 8 février 1947, avec le modeste matériel 
énuméré précédemment, un infirmier de laboratoire, 1. - Entretien de la souche-mére et fixité du 

un manœuvre chevrier, et pour une somme de virus-vaccin capri-pestique. 

3.000 francs ‘(20 chevreaux à -150 fr. par tête), il fut Durant l’année 1947, les passages du irirus-souc@e Niamey 

obtenu 56 gr. 5 de poudre de rate desséchée donnant skient été opérés SUT 75 chevreaux répartis en 25 séries. L’entre- 

(400 x 56 gr. 5 = 22.600) 22.600 doses de vaccin, 
tien de la souche a été poursuivie en 1948 bar inoculation à des 
chevreaux neufs de race 18kale et de type griinéen ayant le même 

Ceci représente un prix moyen de 0 fr. 13 de vaccin âge que les premiers sujets utilisés en 1947. Ils ont été infectés 

suffisant pour conférer une immunité de deux ans à 
soit a l’aide de sang frais citraté, soit avec la pulpe diluée de rate 
fraîche OU de pulpe de rate desséchée. Cette dernière ,a été 

40 ” 

Retour au menu



adoptée comme seul antigène immunisant dans les vaccinations. 
Les modes de préparation, de conservation et d’utilisation ont 
étB’identiques à ceux décrits dans le rapport de l’année 1947. 

ll a été utilis8 du 16 janvier 1047 à ce jour 145 chevreanx répartis 
en 45 s&-ies de passages. La constance db pouvoir infectant dé 
la souche n’a subi jusque là aucune altération. Nous avons eu 
soin de varier simplement de temps en temps la nature du pro- 
duit à inoculer afin : 

10 d’éviter des passages ininterrompus avec le sang dont 
la stkilité au point de vue parasitaire n’est pas certaine; 

20 de contrbler la constance et l’efficacité du virus-vaccin 
que nous fabriquons. Les inoculations avec du vaccin à base 
de rate desséchée, après chaque 5” série de passage environ. 
amènent à notre avis un renforcement de -l’activité du virus. 
activité que les théories actuelles admettent plus grande dans 
la rate que dans’ le sang. Les courbes thermiques démontrent 
qu’il n’a pas été nécessaire jusqu’xi de renouveler notre souche 
vieille de dix-huit mois, bien que quelques auteurs assignent 
une avirulence totale au virus capri-pestique après un certain 
nombre de passages. nombre qu’il nous semble avoir largement 
dépassé actuellement. 

Les rates de chevreaux ayant oKert des courbes de tempé- 
ratures irrégulières et insuffiskmtes (sujets considérés réfrac- 
taires) et celles de ceux ayant présenté des signes cliniques de 
maladies intercurrentes (pleuro~pneumonie. ecthyma contagieux) 
n’ont pas étB utilisées pour la fabrication du vaccin. 

Le caractère de fixité que plusieurs auteurs attri- 
buent au virus capri-pestique nous paraît assuré dans 
la souche que nous possédons. Notre laboratoire se 
trouve actuellement, ainsi qu’il a été dit plus haut, 
à la 4.5~ série de passages sur 145 chevreaux. (Compte 
non tenu des passages que la souche a subis à 
Muktesar aux Indes, à Wom en Nigeria anglaise et 
au laboratoire de Niamey au Niger avant de nous 
parvenir.) Il faut ajouter à ces chiffres une quaran- 
taine de séries de passages effectués, avec la même 
souche, sur 159 chevreaux utilisés pour les besoins 
en vaccin du Service Zootechnique. Les courbes 
thermiques des premiers chevreaux inoculés avec 
le virus souche Niamey sont, jusqu’ici, identiques 
à celles des chevreaux des trois dernières séries. 
L’on note régulièrement une brusque poussée ther- 
mique dans les températures vespérales des jours 
d’inoculation et le maximum de température s’enre- 
gistre à la 968 heure. 

Les réactions vaccinales chez les bovins réceptifs 
apparaissent invariablement à partir du 48 au 5~ jour 
et durent trois à cinq jours. Les rares cas de réactions 
violentes sont imputables, à notre avis, à l’état de 
santé antérieur des sujets (déficients ou en incubation 
de maladies latentes) et non à la qualité du vaccin. 

II. - Durée de l’irnmnnité. 

La durée de l’immunité, présumée de deux ans 
par les auteurs, bien qu’elle reste encore à déter- 
miner, est admissible au moins pour quatorze mois. 
Nous citerons à cet effet le veau no 1 de l’année 1947. 
Cet animal vacciné le 20 janvier 1947 a été éprouvé 
cette année par inoculation le 10 avril 1948 de 
10 centimètres cubes de virus bovi-pestique. Il n’y 
a- eu aucun changement dans l’état général de 
l’animal, ni dans les températures, durant les dix jours 
qui ont suivi l’épreuve (voir tableau no 2). 

Il est évident qu’une seule observation n’est pas 

l’Office du Niger d vacciner tous les ans. 

aux sujets ,de tout âge. 

de leur naissance a 

400 et parfois plus, sans action sur l’état de santé 
général. Les réactiofs commencèrent régulièrement 
à partir du 4~ ou 5~ Jour de la vaccination. Aucune 

l mortalité ne fut enregistrée. 

IV. - Époque de la vaccination. 

Cette question est d’importance. L’on n’ignore 
pas en effet qu’il y  a au Soudan une période dite de 
soudure, en saison eche. Cette période commence b 
au mois d’avril et peut s’étendre jusqu’à mi-juillet, 
suivant les années. Elle se caractérise par une sous- 

et un changement de 
pas, même dans les condi- 

tions naturellès, perturbations des fonctions 
digestives. Toute r tervention ayant pour but de 

P. provoquer une réaction générale de l’organisme 
est capable, à cetp période, d’occasionner des 
mortalités inattendues chez les sujets en état de 
moindre résistance. Cette objection s’appuie sur 
les renseignements que nous avons, concernant des 
interventions malen ontreuses C effectuées chez des 
« mérés X, taurins, vaccinés au vaccin caprin dans 
la région de Bamako, en 1947. Ces animaux ont subi 
la .vaccination au mois de juillet. 

Les mois de mai et de juin marquent la période 
critique de soudure et les mois de juin et juillet celle 
du changement de pacages du sec au vert. L’état 
déficient des anima Y x ne semble pas permettre une 
intervention vacc ale l 

‘9 
qui risque de réveiller 

d’autres maladies 1 tentes, telles les coccidioses, et 
d’entraîner des accidents mortels. 

C’est pourquoi 1 lécoque de l’année partant du 
mois de décembre a fin mars, offrant plus de quié- 

pour effectuer les vacci- 
obtenus cette année ont été 
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vaccin caprin. C’est de cette hypersensibilité dont 
nous allons parler maintenant. 

,v. - Hypersensibilité des bœul ,sans bosse 

au vaccin-chèvre. 

Nous savons que les bœufs sans bosse sont consi- 
dérés au Soudan comme plus sensibles à la peste 
bovine que les, zébus. Cette hypersensibilité parti- 
culier-e des taurins apparaîtrait-elle ,donc vis-à-vis 
des virus adaptés.& atténués par fixation? Nous nous 
sommes particulièrement attachés à cette question, 
Il semble, d’après les résultats positifs’ obtenus en 
1948 dans les -troupeaux de l’office, que cette soi- 
disant intolérance des taurins vis-à-vis du vaccin- 
chèvre n’est pas prouvée. 

Le cheptel bovin de Baguineda situé à 30 kilomètres de Bamako 
renferme 500 sujets appartenant à la raoe « méré », taurins, sans 
compter les produits apparentés issus de 6 méré » et de zébu. 
Vaccinés dans les mêmes conditions-avec le même vaccin, les 
zébus comme les « mérés » de cette 18calité ont réagi avec la 
même intensité. Ce qui confirme les constatations faites en 1947 
par Monsieur le vétérinaire africain Koumaré Falley. Aucune 
mortalité n’a été enregistrée, même sui- les 56 jeunes «I$I-& » 
âgés de 15 jours à 6 mois qui ont fait des réactions normales. 
Nous noterons &Pendant, en passant, que dans le village de 
Tiéma 5 jeunes veaux, tant «mérés » que zébus, âgés de 1 à 6 mois. 
vaccinés dans ‘un trèS mauvais état général, ont mapife& de la 
diarrhée profuse qu’une cure d’alunozal a heureusement arrêtée. 
Les malades ont traîné’une longue période de convalescence 
après leur guérison clinique. Iis sont aujourd’hui en excellest état. 

En résumé, il semble bien que l’intolérance des 
taurins vis-à-vis du vaccin-chèvre est loin d’être 
prouvée. Les accidents mortels relevés doivent être 
imputés à notre’ avis au mauvais état général des 
animaux, à l’époque de la vaccination et à l’entérite 
coccidienne. 

VI. - Utilisation du vaccin caprin en 1948. 

Le vaccin a été utilisé soit en zone indemne, soit 
en milieu contaminé. 

En, milieu indemne, 15.058 animaux ont été vac- 
cinés; il n’y a pas eu de mortalité. 

En milieu infecté, on a obtenu les résultats suivants : 
10 0 %. de contamination pour un effectif de 

1.848 bovins préimmunisés au vaccin-chèvre avant 
de cohabiter avec 55 malades ‘cliniques; 

20 37,4 y0 de morbidité dans un effectif de 
147 bovins non vaccinés;. 

3* 40 y0 de mortalité pour 55 malades cliniques 
dont 23 sujets ont été vaccinés à la phase fébrile de 
la maladie et :au début des localisations; 

4O 2,4 y0 de mortalité après vaccination dans un 
effectif moyen de 125 animaux malades et contaminés; 

59 97,6 y0 de guérison pour le même lot de 
125 sujets. 

VII. - Efficacité de la vacchation 21 la phase 

fébrile ou au début des vaccinations. 

Dans le secteur de Sériwala, 23 sujets non immu- 
nisés atteints de peste bovine, dont 15 à la période 

fébrile, marquant une température de 40 à 410 avec 
les signes typiques correspondants (abattement, pau- 
pières mi-closes, congestion des muqueuses, dont 
principalement la muqueuse vaginale), et 8 au début 
des localisations (conjonctive infiltrée avec ‘taches 
ecchymotiques, larmes abondantes avec sécrétion, 
muco-purulente, pituitaire infiltrée, muqueuse buc- 
cale de coloration violacée), furent isolés rigoureu- 
sement et vaccinés’ au virus capri-pestique sans 
autre traitement. A la suite de cette vaccination,, les 
symptômes caractéristiques dont nous parlons ci- 
dessus ne se sont pas aggravés. L,‘évolution de la 
maladie est restée au stade d’une peste larvée. 
Quinze jours après la vaccination tout était rentré 
dans l’ordre. ’ 

A juger par ces résultats, nous nous demandons 
s’il n’est pas permis d’attribuer une action quelque 
peu curative au virus caprin pestique étant donné 
qu’il ne s’est pas agi dans ce lot de malades d’ani- 
maux simplement fébricitants, ce qui pourrait faire 
soupçonner des bêtes déjà résistantes par une pre- 
mière infection naturelle, mais aussi d’animaux au 
début de localisations pestiques,’ caractéristiques. 
Cette action qui semble R curative JJ provient sans 
doute de la precocité de l’immunité conférée, soit 
24 heures après l’inoculation, par stimulation ‘de la 
formation d’anticorps. 

CONCLUSIONS 

10 Il semble que le caractère de fixité qui est 
attribué par ‘plusieurs auteurs au virus-vaccin capri- 
pestique est assuré, dans la souche que nous possé 
dons, après la 458 sërie de passages (non compris 
les 40 séries de’,passages du Service Zootechnique 
effectués avec la même souche et ceux subis à 
Muktesar aux Indes, à Wom en Nigeria anglaise, au 
laboratoire de Niamey au Niger). 

20 Devant les effets heureux obtenus dans les foyers 
de peste spontanée, nous ne croyons pas excessif 
d’accorder au vaccin capri-pestique une certaine 
valeur « curative » due sans doute à la précocité de 
l’immunité qu’il confère. Nous poursuivons nos 
expériences à ce sujet. 

30 L’hypersensibilité des taurins ne nous paraît 
pas une raison sérieuse pour priver les « mérés » 
d’une intervention efficace contre la peste bovine. 

Nous nous permettons d’avancer, si toutefois’l’on 
maintient la thèse d’une sensibilité spéciale vis-à-vis 
du vaccin-chèvre, que le risque pourrait être négli- 
geable en adoptant pour l’immunisation des bovins 
sans bosse du vaccin vieux de 2 à 3 mois, maintenu 
dans de bonnes conditions de conservation, étant 
donné que le vieillissement imprime une légère 
atténuation à la virulence (Girard et Charitat). 

40 La réussite des interventions au vaccin-chèvre 
dépend : 
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a) d’une préparation exécutée avec toute l’aseptie 
désirable, - La rapidité dans l’exécution des mani- 
pulations, ainsi que la surveillance constante de la 
dessiccation des produits, sont les conditions indis- 
pensables de la fabrication d’un vaccin de qualité; 
Ajoutons à cela une conservation rigoureuse, sous 
vide complet, en ampoules scellées de la poudre 
de rate, la mise au frigidaire, d’où le produit ne doit 
sortir que pour une utilisation immédiate. 

Au moment de la vaccination, les émulsions de rate 
desséchée en poudre doivent se faire avec un sérum 
physiologique stérile et frais. Le vaccinateur se 
souviendra des précautions de protection indispen- 
sables au virus pestique, très sensible à la chaleur et à 
la lumière, en entourant les seringues de linges mouil- 
les. Il veillera à ce que les doses de vaccin injecté 
soient correctes. Le contenu d’une seringue devra être 
rejeté s’il n’a pas été utilisé dans la demi-heure qui suit 
le remplissage. A notre avis les doses nécessaires à 
une vaccination bien conduite doivent être de 2 cen- 
timètres cubes d’une émulsion à raison de 1 gramme 
de vaccin pour 800 centimètres cubes de sérum phy- 
siologique. De cette façon le vaccinateur est certian 
d’avoir inoculé l’unité vaccinale qui est de 0 gr. 0025; 

b) du choix de l’époque de l’annee lors des vaccina- 
tions. - On aura intérêt à ne pas vacciner les animaux 
pendant la période de soudure, au cours de change- 
ment d’alimentation (du sec au vert par exemple) et 
au moment des grandes pluies (juillet-août);’ 

l c) de l’examen de l’état de santé des sujets à 
vacciner. - Les animaux déficients, en incubation 
ou, en convalescence d’autres maladies, sont suscep- 
tibles de faire des réactions graves et mortelles, 
étant en état de moindre résistance. 

50 Il ne paraît pas nécessaire d’écarter de la 
vaccination les à la mamelle en se fiant à 
l’immunité maternel1 et sous prétexte que l’immu- 
nité conférée est En effet, il n’est pas rare 
de rencontrer dans 1 s foyers de peste des sujets 

Nous avons déjà signalé 

que leurs mères. 
Ces réactions thermi’ es leur confèrent, sinon une 

p” immunité durable, du moms une certaine résistance 
vis-à-vis de la maladie spontanée. L ‘on conçoit 
facilement que lors d Lll sevrage les jeunes se trouvent 
pendant un certain temps en état de déficience 
orgamque, donc en butte à toutes les affections dont 
la moindre n’est pas 1 peste bovine. Une vaccination 

pour conférer une immunité 
durable. 

présumée de deux ans 
à établir. A l’Office du 

sur un veau à Mis- 

Pour plus de sûreté, en attendant d’être fixés défï- 
nitivement , nous vaccinons chaque année. 
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